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Magnac-sur-Touvre, le 22 mars 2022 

 
 

Bonjour, j’ai quelques questions concernant ce post : 
- d’après vous, quels éléments font que cette année, la fraie soit si tardive par rapport aux années 
précédente ? 
- vous semblez annoncer avoir lâché des TAC sur des parcours avec frayères, est-ce une bonne 
idée ? 
- votre "insistance" sur un décalage de l’ouverture semble d’une part ne pas coller avec les vraies 
études scientifiques menées et d’autre part, reste sans réponse quant aux conséquences sur la 
densité de pêcheurs au m2 lors d’une ouverture reportée avec celle du wading ? 
- Quelles solutions envisagées pour faire face à cet afflux soudain ? 
Merci pour vos réponses. 
Cordialement, 
 

 

 

RÉPONSES DU PRÉSIDENT DE "LA TRUITE SAUMONÉE" 

 

- D’après vous, quels éléments font que cette année, la fraie soit si tardive par rapport aux années 
précédentes ? 

Réponse : 

La pluie provoque une montée de l’eau et consécutivement une chute de sa température qui sont les 
principaux déclencheurs.  

Cette année, par rapport à 2021 où la fraie a été plutôt précoce début février et réalisée en quasiment 
une seule fois, il y a eu une première vague de reproduction vers le 20 janvier puis un arrêt suivi d'une 
reprise fin février qui se poursuit. Tous les nids sont occupés. L'AAPPMA est sur le terrain chaque 
semaine depuis le 15 janvier dans le cadre d’un suivi de la saprolégniose sur frayères.  

La luminosité joue également un rôle et elle varie suivant les saisons. 

  

- Vous semblez annoncer avoir lâché des TAC sur des parcours avec frayères, est-ce une bonne 
idée ?  

Réponse : 

Votre lecture de notre message est erronée car il n'y est aucunement question de lâchers effectués sur 
frayères. Notre communication consistait seulement à informer de la réalisation des lâchers en précisant 
que ce serait les derniers. Cette décision du CA a été prise à la quasi-unanimité et les administrateurs 
opposés à cette mesure souhaitaient juste la mettre en œuvre dès cette année. Pour plus de précisions, 
les lâchers ont été effectués dans les zones aval de la rivière où il y a peu de reproduction et donc peu 
de risques.  En effet, les déversements de truites arc-en-ciel ne sont pas sans conséquences car ces 
poissons peuvent exercer une prédation sur les nids et plus tard sur les alevins si elles survivent assez 
longtemps.  
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- Votre "insistance" sur un décalage de l’ouverture semble d’une part ne pas coller avec les vraies 
études scientifiques menées… 

Réponse : 

Ce n’est pas ce qu’il ressort des études conduites par l'ex ONEMA sur plusieurs campagnes de suivis. 

Étude 1, année 2013 : un maximum de nids a été observé suivant les stations du 28 février au 8 mars. 
De nouveaux nids ont été repérés jusqu’au 22 mars, résiduels mais bien présents. La question légitime 
est donc de décider si on les sacrifie au bénéfice du plaisir pêche. "La Truite saumonée" s'y refuse. 

De plus, l’ONEMA précise dans ce même document : "Cependant l’hypothèse de la diminution de l’activité 
de reproduction après l’ouverture de la pêche peut provenir du dérangement des géniteurs par les 
pêcheurs." Ce que notre AAPPMA valide totalement puisqu'un poisson pris après un combat sera 
perturbé et il y a peu de chances qu'il reprenne son cycle normal de reproduction. 

Étude 2, année 2014 : le maximum de nids a été atteint le 21 mars et 20 % de la fraie s’est déroulée 
après la date d’ouverture fixée le 8 mars.  Ces observations confirment la nécessité d'un report de 
l'ouverture. Peut-on sacrifier 20% de la reproduction ? Bien sûr que non. 

Étude 3, année 2015 : le maximum de nids est constaté entre les 13 et 20 mars suivant les stations avec 
13 nids supplémentaires après ces dates et une ouverture de la pêche le 7 mars. 

Dans la conclusion de ces études il est mentionné qu'une vigilance s'impose en cas de baisse de la 
dynamique or nous sommes désormais dans cette situation provoquée par la récurrence de la 
saprolégniose et il devient impératif de réagir. 

La mention ci-après figure également dans la conclusion de l'étude : "Le décalage de la date d’ouverture 
peut rester un levier réglementaire pour préserver la part de population se reproduisant après cette date 
et améliorer la quantité et qualité du peuplement truiticole."  

Certes la majorité des farios fraie avant la date de l’ouverture mais cela fluctue de façon assez importante. 
Au cours d'une année comme 2022 où le manque de précipitations a décalé le moment de la fraie, à 
moins d'une semaine de l'ouverture fixée au 12 mars, tous les nids visibles sont encore occupés par 2 à 
5 poissons. Faut-il prendre le risque de déranger les poissons sur frayère ? La réponse est non car le mot 
PROTECTION de l’acronyme AAPPMA s'impose dès lors dans toute sa réalité. 

De plus la période de fermeture (entre mi-septembre et mi-mars) ne sert pas seulement à protéger les 
géniteurs pendant la fraie. Rappelons que le cycle de la fraie comporte 3 phases bien distinctes : 

1. Les poissons se nourrissent le plus possible pour constituer des réserves pré-fraie suffisantes puis 
se déplacent vers les zones propices. 

2. Les poissons fraient, mobilisent et consomment toute l’énergie stockée au cours de la première 
phase. 

3. La reproduction est terminée alors les poissons repassent en mode engraissement pour se rétablir 
de la fraie pendant 1 à 2 mois. Peut-on prendre des poissons non encore remis de la fraie ? "La Truite 
saumonée" répond non. 

L'exemple de 2022 illustre la nécessité d'un décalage de l'ouverture fixée au 12 mars : la phase 2 n’est 
pas terminée et la phase 3 à peine entamée. La règlementation fixe la période de fraie entre fin décembre 
et début janvier. C'est un cadre général adapté à l’immense majorité des rivières de France mais qui ne 
tient pas compte de spécifiés locales.  

De plus la Touvre fait face depuis 5 ans à une difficulté supplémentaire : les ravages de la saprolégniose. 
Il ne semble donc hasardeux de provoquer un stress additionnel consécutif à une ouverture trop précoce 
qui risquerait de créer des conditions favorables à la perpétuation de la maladie 
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Les Sorgues sont très similaires à la Touvre et l’ouverture a lieu début avril, l'AAPPMA et la FDAAPPMA 
n'ont pas cédé aux sirènes de "l’halieutisme". N'oublions pas enfin qu'avant la création du cadre national 
actuel fixant l'ouverture de la truite au 2ème week-end de mars, l'ouverture sur la Touvre se déroulait fin 
avril en même temps que celle du carnassier. 

 

- … et d’autre part, reste sans réponse quant aux conséquences sur la densité de pêcheurs au m2 
lors d’une ouverture reportée avec celle du wading ? 

Réponse : 

Dès l’instant où les alevins ont quitté les frayères il n’y a plus aucun problème lié au wading ou aux 
barques propulsées à l'aide d'une perche. La présence de nombreux pêcheurs sur une rivière est un 
signe de succès pour son AAPPMA et constitue un des enjeux de la réciprocité et du tourisme halieutique. 
La fréquentation des pêcheurs de nos jours est dérisoire par rapport à ce qu'elle était dans les années 
80-90 et ne constitue pas un problème si tout le monde se respecte. 

Le wading fait partie intégrante de la pêche sur la Touvre et plus globalement des grandes rivières. Il doit 
juste être autorisé quand il n’y a plus de risque pour les frayères. Si c'est le cas, la marche dans l’eau ne 
présente d'autre inconvénient que d'alerter les poissons et de déranger les autres pêcheurs si elle n'est 
pas respectueuse des confrères présents. 

 

- Quelles solutions envisagées pour faire face à cet afflux soudain ? 

Réponse :  

La réponse est simple : ouvrir la saison sur la Touvre en même temps que l’ouverture des carnassiers ce 
qui mécaniquement diluera la pression de pêche.  

Il faut simultanément élargir les zones no-kill pour permettre de diluer davantage la pression de pêche et 
non les restreindre comme vous le préconisez. La mise en place de ces dispositifs demande du temps et 
de l'engagement. 

 

Pour conclure mon propos, je tiens à redire fermement que "La Truite saumonée" s’est engagée dans la 
protection qu'elle privilégie avant tout. Certes elle n'oublie pas "l'halieutisme" qui émergera naturellement 
dès lors que le cadre réglementaire de l'exercice de notre passion dans la Touvre sera conforme aux 
intérêts de la rivière et surtout de ses farios. Les pêcheurs, même les plus sceptiques, y trouveront alors 
leur compte. 

 

 

 

 

Franck RAMEZI 
Président de l'AAPPMA 
"La Truite saumonée" 

 


